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I Introduction 
 

Les barrages sont nombreux dans les Pyrénées. Le plus souvent construits entre 1930 et 1960, 

ils ont profondément modifié les règles de vie des vallées. Ils ont été l'occasion de créer des routes, 

une activité nouvelle, modifier des itinéraires. Ils sont souvent un but ou un point de départ de 

randonnées estivales ou hivernales. L'énergie hydroélectrique, qui en est tirée, est une énergie 

renouvelable. Elle est aussi considérée comme une énergie propre, bien qu'elle fasse parfois l'objet 

de contestations environnementales, soit en raison de son emprise foncière, soit plus récemment 

sur son bilan carbone. 

 

L'hydroélectricité est la 2ème source d'énergie mondiale (environ 3000 TWh1 produits en 2005 ce 

qui correspond à 16% de la production totale d'énergie). De plus, elle a la particularité d'être 

présente sur tous les continents et d'y être répartie de façon homogène. La France arrive en 

troisième position en Europe derrière la Norvège et la Suède dont les gisements sont très 

importants ; ce qui illustre le fort niveau d’équipement français. 

 

 

Figure I-1 Pays producteurs d’énergie hydroélectrique (représenté selon la part de la production). 

 

L'hydroélectricité est également 2ème au classement des installations de production d'énergie en 

France avec un total de 63.6 TWh produits en 2007 (soit 11% de l'énergie française produite, le 

nucléaire en représentant 78%). Les principales régions productrices d'énergie hydroélectrique sont 

Rhône-Alpes (39%), Midi Pyrénées (16,7%), PACA (14,6%) et Alsace (11,4%). 

                                                
1 TWh = Téra (1012) watt heure 
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Aujourd’hui la plupart des cours d’eau en Ariège ont été aménagés pour différents usages liés 

aux activités anthropiques : hydroélectricité, protection contre les inondations des zones urbaines 

et agricoles etc. La question des impacts des aménagements et des usages des cours d’eau sur 

l’écosystème aquatique est donc explicitement posée. En effet, aménager une rivière signifie 

modifier en profondeur les paramètres morphologiques et hydrologiques qui lui sont propres. Au-

delà, c’est toute la vie aquatique liée à l’écosystème qui est perturbée de façon plus ou moins 

irréversible surtout dans un contexte de changement global. De plus, face à la demande toujours 

croissante en énergie, les demandes de construction de centrales et microcentrales sont de plus en 

plus nombreuses. Il est donc nécessaire aujourd’hui de fournir aux décideurs des outils performants 

pour évaluer de façon objective l’ensemble des projets soumis à évaluation. Il est donc ici question 

de faire l’état des lieux sur la situation de l’Ariège en terme d’hydroélectricité, ainsi que de fournir 

une grille d’évaluation pour les futurs ouvrages basée sur une méthodologie performante et à partir 

de données chiffrées qui se veulent objectives. 

 

Cette étude synthétise et cartographie tout d’abord les différents aménagements et l’état 

écologique des rivières du Salat et de l’Ariège en amont de Foix, d’autre part fait un diagnostic 

hydrologique et morphologique des rivières aménagées. Avec le développement des systèmes 

d’information géographique (SIG), des modèles numériques de terrain (MNT) et des logiciels 

informatiques de calcul, de véritables outils de gestion des cours d’eau sont mis au point et ont été 

intégrés dans la grille d’évaluation proposée.  
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II L’énergie hydroélectrique : définitions, contexte et attentes 
 

L'énergie hydroélectrique, ou hydroélectricité, est une énergie électrique obtenue par 

conversion de l'énergie hydraulique des différents flux d'eau (fleuves, rivières, chutes d'eau, 

courants marins...). L'énergie cinétique du courant d'eau est transformée en énergie mécanique par 

une turbine, puis en énergie électrique par un alternateur. 

La force motrice de l’eau est utilisée depuis des siècles : les moulins à eau moulaient le grain, 

actionnaient les soufflets de forge… Quant aux grands barrages hydrauliques, réalisés dans les 

années 50, ils sont venus contribuer à l’effort d’autonomie énergétique de la France, lui permettant 

d’afficher aujourd’hui près de 15 % de production d’électricité à partir des énergies renouvelables. 

L'énergie hydroélectrique est une énergie renouvelable. Elle est aussi considérée comme une 

énergie propre, bien qu'elle fasse parfois l'objet de contestations environnementales, soit en raison 

de son emprise foncière, soit plus récemment sur son bilan carbone. 

Cette énergie est également utilisée pour alimenter des sites isolés (une ou deux habitations, un 

atelier d’artisan, une grange…) ou produire de l’électricité, vendue à plus petite échelle. 

On parle alors de petite centrale hydraulique (puissance allant de 500 kW à 10 MW), de micro-

centrale (de 50 kW à 500 kW), voire de pico-centrale (moins de 50 kW). 

Ces petites centrales participent : 

- à la production électrique nationale à hauteur de 1,5 % 

- à la production d’origine hydraulique à hauteur de 10 % 

 

La région Midi-Pyrénées possède le plus grand nombre de centrales hydrauliques de petites 

puissances (près de 400 - 500 MW de puissance installée), grâce aux réservoirs d’eau que 

constituent la chaîne des Pyrénées et le Massif Central. La gestion de ces installations est assurée 

par des producteurs autonomes sous forme de concession ou d’autorisation. 

 

L’énergie hydraulique est une des énergies renouvelables les plus difficiles à développer aujourd’hui 

en France. Les enjeux environnementaux en terme de protection des cours d’eau limitent les 

perspectives d’ouverture de nouveaux sites. De nombreux cours d’eau sont classés, excluant tout 

nouvel aménagement. Certaines opérations récentes exploitent l’énergie de l’eau déjà canalisée : 

réseaux d’adduction ou d’irrigation (encore faut-il que le potentiel en terme de puissance soit là). Il 

faut tenir compte également des droits de propriétés de l’eau et des berges. Il est à noter qu’un 

groupe de travail interministériel étudie la simplification de ces procédures. 
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II.A L'énergie hydraulique : Quelques généralités 

Les barrages permettent de capter l'énergie du cycle de l'eau. Ils transforment l'écoulement de l'eau 

en énergie électrique. Cet écoulement à la surface de la Terre représente un potentiel énergétique 

considérable. 

Les avantages de l'hydroélectricité sont présentés comme ceci : longévité des ouvrages, modicité 

d'entretien, souplesse de fonctionnement (association favorable avec d'autres énergies 

intermittentes), possibilité d'associer la production à d'autres usages (écrêtement ou laminage des 

crues, soutien des étiages (lorsque le cours d'eau est à son plus bas niveau, vers la fin de l'été), 

alimentation urbaine...), source nationale ou locale, renouvelable et propre. Il semble cependant 

que certains de ces avantages sont discutables et ne contrebalancent pas les inconvénients.  

En France, du fait de nos montagnes et de notre climat tempéré, les barrages constituent l'essentiel 

de nos sources d'énergies renouvelables. L'équipement des grands sites aménageables est presque 

achevé. La capacité de production atteint au total 25 GW en 2000 et cette même année les 

barrages ont produit 72.5 TWh d'électricité. La part de l'hydraulique dans la production totale 

d'électricité se réduit depuis. L'eau retenue par ces barrages constitue un stock d'énergie électrique 

qui peut à tout moment être injectée dans le réseau EDF. Les barrages sont donc très 

complémentaires des autres énergies intermittentes ou peu adaptables. Par exemple, la 

complémentarité avec l'énergie nucléaire est indiscutable lors des pics de consommation au cœur 

de l'hiver. 

II.B Formes de production d'énergie hydroélectrique : les 

différentes formes d’aménagements 

 

Il existe trois formes principales de production d'énergie hydroélectrique : 

 

1. Les centrales dites gravitaires   

Centrales pour lesquelles les apports d'eau dans la réserve sont uniquement gravitaires. Les 

centrales gravitaires sont celles mettant à profit l'écoulement de l'eau au long d'une dénivellation 

du sol. On peut les classer selon trois types de fonctionnement, déterminant un service différent 

pour le système électrique. Ce classement se fait en fonction de la constante de vidage, qui 

correspond au temps théorique qui serait nécessaire pour vider la réserve en turbinant à la 

puissance maximale. On distingue ainsi : 

Au fil de l’eau : 

-les centrales dites "au fil de l'eau", dont la constante de vidage est généralement inférieure à 2 

heures. Les centrales au fil de l'eau, principalement installées dans des zones de plaines présentent 

pour ces raisons des retenues de faible hauteur. Elles utilisent le débit du fleuve tel qu'il se 

présente, sans capacité significative de modulation par stockage. Elles fournissent une énergie de 



Chapitre II : L’énergie hydroélectrique : définitions, contexte et attentes 
 

- 11 - 

base très peu coûteuse. Elles sont typiques des aménagements réalisés sur les fleuves importants 

comme le Rhône et le Rhin. 

 

Avec retenue (barrages ou lacs) : 

-les centrales "éclusées" dont la constante de vidage est comprise entre 2 et 200 heures. Les 

centrales éclusées présentent des lacs plus importants, leur permettant une modulation dans la 

journée voire la semaine. Leur gestion permet de suivre la variation de la consommation sur ces 

horizons de temps (pics de consommation du matin et du soir, différence entre jours ouvrés et 

week- end...). Elles sont typiques des aménagements réalisés en moyenne montagne. 

 

-les "lacs" (ou réservoirs), dont la constante de vidage est supérieure à 200 heures. Les centrales-

lacs correspondent aux ouvrages présentant les réservoirs les plus importants. Ceux-ci permettent 

un stockage saisonnier de l'eau, et une modulation de la production pour passer les pics de charge 

de consommation électrique : l'été pour les pays où la pointe de consommation est déterminée par 

la climatisation, l'hiver pour ceux où elle est déterminée par le chauffage. Ces centrales sont 

typiques des aménagements réalisés en moyenne et haute montagne. 

 

2. Les stations de transfert d'énergie par pompage (S-T-E-P)  

Les STEP pour lesquelles un dispositif artificiel permet de pomper l'eau d'un bassin inférieur vers 

un bassin supérieur. Celles ci comprennent d'ailleurs fréquemment une partie gravitaire. Ces 

centrales, en plus de produire de l'énergie à partir de l'écoulement naturel, comportent un mode 

pompage permettant de stocker l'énergie produite par d'autres types de centrales lorsque la 

consommation est basse, par exemple la nuit, pour la redistribuer, en mode turbinage, lors des pics 

de consommation. 

 

On doit également distinguer la puissance de l’installation selon la hauteur de chute et du débit 

de l'eau. On distingue alors deux types de centrales hydroélectriques. Les barrages ou centrales de 

haute chute (grande hauteur, faible débit) et de moyenne chute (dénivelé moyen, débit assez 

important) dans les régions montagneuses. D’autre part, on trouve sur les cours d’eau les centrales 

de basse chute (dénivelé faible, fort débit). L'hydroélectricité revêt dans les grands réseaux 

interconnectés une importance fondamentale, dans la mesure où les centrales à haute chute 

barrages) permettent de répondre aux brusques variations de la demande en électricité (Figure 

II-1). 
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Figure II-1 Exemple de la production d’électricité durant une semaine en automne 2003.  

(Ministère de l’économie et des finances et de l’industrie, RET, 2006).  

 

 

II.C Deux grands types de centrales hydroélectriques : 

grande et petite hydraulique 

 

Le terme "centrale hydraulique" recouvre une très large gamme de types et tailles d'installations. 

Depuis les très petites turbines installées sur l'arrivée d'eau potable des chalets de montagne, 

permettant l'autonomie électrique, jusqu'aux très grands barrages qui ont nécessité de noyer des 

vallées entières. 

 

Les centrales hydrauliques sont classées en deux familles : celle de la grande hydraulique et 

celle de la petite hydraulique. La petite hydraulique est elle-même divisée en plusieurs types de 

centrales, la pico et la micro-hydraulique. Ce classement est réalisé en fonction de la puissance 

fournie par les centrales (Tableau II-1). 

 

 Pico-

hydraulique  

Micro-

hydraulique 

Petite-

hydraulique 

Grande-

hydraulique 

Puissance  2 kW à 50 kW 50 kW à 500 kW 500 kW à 10 MW >10 Mw 

Tableau II-1 Différents types de centrales hydroélectriques. 
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1. Grande hydraulique  

L’énergie hydraulique est utilisée depuis des siècles pour produire de l’énergie mécanique. 

L’hydroélectricité commence à se développer dans les années 1880 (invention en France de la 

turbine en 1827) et les turbines électriques ont quasi complètement remplacé les usages 

mécaniques à la fin du XIXe siècle en Europe. Le développement des réseaux et la recherche 

d’économies d’échelle aboutissent au développement de la grande hydraulique dès les années 30 au 

détriment des petites installations. Aujourd’hui, le développement des grands barrages se fait 

essentiellement en Asie et Amérique du Sud et soulève de nombreuses questions d’environnement 

et de respect des populations. Dans le cas de la  grande hydraulique, ceux-ci sont liés soit à 

l'énorme énergie potentielle accumulée derrière les barrages de haute chute. 

Les points les plus sensibles des grands barrages sont : 

-L'appui du barrage sur la fondation naturelle 

-Le risque de glissement de terrain dans le lac de retenue, notamment en cas de séisme. 

-Le risque de dégradation progressive du barrage lui-même provoqué par des infiltrations d'eau, 

ou par le vieillissement des matériaux constitutifs. 

-Dans le cas des barrages en terre, ou de berges des canaux d'amenée, le risque d’érosion 

interne et d'apparition de renards, capables de dégénérer rapidement en rupture de l'ouvrage. 

 

Les conséquences d'une rupture de barrage (ou de canal) pourraient être dramatiques pour les 

installations et les populations qui se trouvent en aval. Aussi, des précautions très importantes 

doivent être prises pour assurer la surveillance des points sensibles (surveillance géologique des 

terrains, détection d'infiltrations d'eau, visites périodiques des ouvrages par des experts), et des 

plans d'urgence préparés pour assurer dans les meilleures conditions l'évacuation des populations 

concernées en cas d'alerte.  

 

Les grands ouvrages hydrauliques sont réalisés là où c'est possible, et ne sont pas nécessairement à 

proximité des lieux de consommation électrique. De nombreux cas de figure sont possibles: 

 

¶ Insertion dans un réseau important très haute tension (THT) :En Europe occidentale, 

et notamment en France, les distances entre les zones de montagne et les lieux de consommation 

sont certes importantes, mais le réseau THT a progressivement été renforcé et la production 

hydraulique est écoulée directement dans ce réseau.  

 

¶  Transport de l'électricité à grande distance en courant continu : 

Dans quelques cas, les capacités de production sont à la fois très importantes et très éloignées des 

lieux de consommation. C'est le cas notamment au Québec et au Brésil. Dans ces deux cas, le 

transport à grande distance doit se faire en courant continu afin de diminuer les pertes en lignes. Le 

courant continu est transformé en courant alternatif. 
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¶ Localisation d'industries grosses consommatrices à proximité : 

Aux débuts de l'utilisation de l'énergie hydraulique, on a  implanté les industries consommatrices 

dans les vallées de montagne, à proximité des ouvrages. En France par exemple, l'électro 

métallurgie s'est implantée dans les vallées de la Maurienne et de la Romanche.  

  

La problématique de l'utilisation de l'électricité produite par la grande hydraulique est au cœur du 

développement de cette forme d'énergie dans les pays en développement. Le potentiel hydraulique 

de certains de ces pays, en Asie, en Amérique du Sud et en Afrique, est considérable mais les 

réseaux de transport sont quasi inexistants. Tout projet de développement doit donc prendre en 

compte à la fois les ouvrages hydrauliques eux-mêmes, les consommateurs visés, et le transport. 

 

Le potentiel hydraulique techniquement réalisable dans le monde est considérable. Encore faut̀il 

que l'électricité produite ait des clients, et qu'elle puisse leur être amenée à un coût compétitif 

avec les autres formes d'énergie. On est donc amené à distinguer le "techniquement faisable" de 

l'"économiquement faisable" dans les conditions actuelles. On observe un écart important entre ce 

qui est techniquement faisable et ce qui l'est économiquement. Cet écart peut être dû soit aux 

inconvénients de tel ou tel aménagement, au coût trop élevé d'un ouvrage, à l'absence de clients à 

proximité, ou aux difficultés de financement, quelles qu'en soient les raisons (instabilité politique 

de la région, politique des institutions financières, etc.) 

 

2. La petite hydraulique 

Aucune définition officielle n’a été établie pour les petits ouvrages. On considère alors que les 

ouvrages inférieurs à 10 mètres de haut sont des petits barrages. 

 

Le terme de « petite hydraulique » désigne communément des installations de capacité inférieure 

ou égale à 10 MW (petites centrales hydroélectriques ; PCH). Ce seuil, lié à des considérations 

administratives ou juridiques, diffère selon les pays : au Brésil ou en Chine, ces limites peuvent 

atteindre 50 MW.  

Les petites centrales sont elles-mêmes divisées en plusieurs catégories dont la définition n’est pas 

établie de manière arrêtée. Ces catégories sont pourtant importantes puisque, suivant la puissance, 

les caractéristiques techniques, institutionnelles, opérationnelles et financières des aménagements 

sont très différentes. Voici, ci-dessous, une catégorisation qui est communément admise (Figure 

II-2) : 
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Figure II-2 Tableau des catégories de petites centrales, (Ministère de l’économie et des 

finances et de l’industrie, RET, 2006).  

 

Remarque: 

• Certaines instances internationales mettent la limite des micro-centrales à 300 kW, d'autres à 

1 MW ; 

• Certaines sources définissent des "mini-centrales" entre 500 kW et 2'000 kW ; 

• Aux États-Unis on parle de "Petite Hydraulique" jusqu'à 30 MW. 

 

Il n’existe pas de définition universelle du terme « petite centrale hydroélectrique ». Selon les 

définitions locales, ce terme peut couvrir des capacités nominales de quelques kilowatts à 50 

mégawatts ou plus. Toutefois, la puissance installée n’est pas toujours un bon indicateur de la taille 

d’un projet. Une « petite centrale » hydroélectrique à basse chute est loin d’être petite, car en 

général les projets à basse chute ont besoin d’un volume d’eau beaucoup plus important et de plus 

grosses turbines que des projets à haute chute.  

 

Les perspectives de développement de la petite hydraulique sont étroitement liées au contexte 

réglementaire constitué par la directive européenne 2001/77/CE du 27 septembre 2001 qui 

constitue le texte de référence en matière d’énergie renouvelable. La directive comprend 

notamment les points suivants : 

- La directive fixe un objectif global de 22 % pour la part d’électricité renouvelable consommée 

dans l’Union en 2010. En ce qui concerne la France, cet objectif est de 21%, alors que la part 

d’électricité renouvelable atteint 15% en 1999 ; 

- Un régime de soutien pour le développement des sources d’énergie renouvelables sera appliqué 

dans chacun des états membres, pour compenser le fait que les énergies « classiques » 

n’internalisent pas les coûts externes liés aux effets sur la santé et l’environnement. 

- Un mécanisme de garantie d’origine de l’électricité produite à partir de sources d’énergies 

renouvelables sera appliqué au plus tard le 27 octobre 2003. La garantie d’origine ne garantit pas 

forcement l’accès au régime de soutien ; 
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- Les états membres prennent les mesures nécessaires pour faire en sorte que les opérateurs de 

systèmes de transport et de distribution présents sur le territoire garantissent le transport et la 

distribution de l’électricité produite à partir de sources d’énergie renouvelables. 

Plus récemment, l’arrêté du 15 décembre 2009 relatif à la programmation pluriannuelle des 

investissements de production d’électricité a fixé comme objectif, concernant la production la 

production hydroélectrique en France métropolitaine, d'accroître l'énergie produite en moyenne sur 

une année de 3 TWh et d'augmenter la puissance installée de 3 000 MW au 31 décembre 2020. 

 

II.D Contexte et attentes 

1. Le cadre juridique relatif à l’énergie hydraulique 

1. a) Objectifs Nationaux  

Les enjeux liés à l’hydroélectricité doivent s’apprécier au regard des principaux objectifs de la 

politique énergétique française. Ceux-ci sont désormais énoncés par la loi de programme du 13 

juillet 2005. Dans ce contexte, l’hydroélectricité, fait aujourd’hui partie d’une composante 

incontournable de part : (i) une politique de développement des énergies renouvelables, (ii) de 

renforcement de la sécurité d’approvisionnement en développant les énergies nationales et (iii) de 

lutte contre l’effet de serre. A ce titre, elle constitue une énergie du développement durable. 

(Rapport Dambrine, 2006), puisque l’hydraulique est une filière de production d’électricité qui 

n’émet pas de gaz à effet de serre. Pour fixer les idées, si les 70 TWh de production française 

annuelle moyenne d’électricité d’origine hydraulique étaient produits à partir de centrales à 

charbon, cela conduirait à un surcroît d’émissions de gaz à effet de serre de compris entre 55 et 70 

millions de tonnes équivalent CO2 par an. Ce chiffre est à rapprocher des émissions totales de gaz à 

effet de serre en France qui sont de l’ordre de 560 millions de tonnes équivalent CO2. Autrement 

dit, le potentiel hydroélectrique français permet, dans les conditions actuelles de déduire de 10 à 

12 % les émissions nationales de gaz à effet de serre. L’objectif inscrit dans la loi de division par 4, 

d’ici 2050, des émissions de gaz à effet de serre, confère donc une importance toute particulière à 

l’hydroélectricité. 

Par ailleurs, en application de la directive « Sources d’énergies renouvelables (SER) » n° 

2001/77/CE du 27 septembre 2001, la France s’est engagée à atteindre un objectif de 21 % pour la 

part d’électricité d’origine renouvelable dans la consommation française en 2010, contre 14 % en 

2004. Loin d’être acquis, cet objectif supposera non seulement une forte mobilisation de nouvelles 

sources d’électricité d’origine renouvelable, mais également de maintenir ou d’augmenter la 

production d’hydroélectricité.  

De plus, suite à la loi de 2005 fixant les orientations de la politique énergétique française (loi 

POPE2), la valorisation de l’eau pour le développement de la production d’électricité d’origine 

renouvelable a été inscrite dans le Code de l’Environnement. Ce travail fait suite au rapport de 

                                                
2 Loi de programmation de la politique énergétique française, loi n°2005-781 du 13 juillet 2005 
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l’inspection générale du ministère de l’industrie sur les perspectives de développement de la 

production hydroélectrique en France publié en mars 2006 (dit Rapport DAMBRINE). Ce rapport 

évaluait le potentiel de production annuelle à 13,4 TWh en tenant compte des différents enjeux 

environnementaux et du gisement hydraulique (Tableau II-2).  

La stratégie nationale pour l’hydroélectricité est avant tout le maintien du niveau de production 

hydroélectrique et son développement partout où il est compatible avec les objectifs de maintien 

du bon état des milieux aquatiques. 

 

 
Tableau II-2 Impact potentiel des contraintes environnementales (Rapport DAMBRINE) 

En matière de productible, l’objectif (0-7 TWh d’ici 2015, voire 10 TWh d’ici 2020) reste modeste 

dans sa contribution globale, puisqu’il ne correspondrait, dans le meilleur des cas, qu’à 10 % du 

chemin à  parcourir entre les 12 % actuels et les 21 % à atteindre (comprenant toutes les énergies 

renouvelables solaires, éolien…). Ce potentiel supplémentaire de développement est du même 

ordre de grandeur que les marges d’incertitudes sur l’évolution de la consommation d’ici là, mais il 

n’en reste pas moins important à mobiliser (Figure II-3).  

 
Figure II-3 Selon l’ADEME, la petite hydraulique devrait produire 4 à 5 TWh supplémentaires 

pour respecter la directive européenne sur l’électricité renouvelable. L’objectif, à l’horizon 

2010, est d’installer 1 000 MW de PCH, dont 200 à 300 MW en rénovant et optimisant les 

ouvrages existants. 
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1. b) Encadrement juridique des projets hydroélectriques 

Un certain nombre de lois (Européennes à nationales) protègent et réglementent la mise en place 

de nouveaux ouvrages (Figure II-4). :  

 

 

Européennes :  

¶ Loi sur l’eau du 3 janvier 1992 

La loi se fixe un objectif de gestion équilibrée de la ressource en eau et introduit la préservation 

des écosystèmes, la protection contre les pollutions et la restauration de la qualité au même niveau 

que le développement de la ressource, sa valorisation économique et sa répartition entre les 

usages. La loi sur l’eau s’est adaptée à la jurisprudence et précise que les fondés en titre sont 

considérés au même titre que les ouvrages autorisés, ce qui permet de leur imposer des 

prescriptions par voie d’arrêter complémentaire de manière à préserver les intérêts visés par la loi 

et notamment le respect des équilibres biologiques. 

 

¶ La directive cadre européenne sur l’eau 

La Directive cadre sur l’eau, du 23 octobre 2000, établissant un cadre pour une politique 

communautaire dans le domaine de l'eau, fixe des objectifs ambitieux de bon état ou de bon 

potentiel des eaux en 2015. La première étape de la démarche consiste en un classement des 

différentes « masses d’eau existantes » en masses d’eau naturelles, masses d’eau fortement 

modifiées et masses d’eau artificielles. La directive cadre sur l’eau conduit à une approche 

fondamentalement différente dans la recherche d’une bonne qualité des eaux. Ne fixant pas de 

mesure a priori, elle fixe des objectifs de résultat. De ce fait, les mesures à prendre sont à 

apprécier par leurs effets sur l’écologie des cours d’eau. Toutefois, la directive cadre sur l’eau est 

fondée sur le principe du développement durable : par conséquent, les mesures qui seront prises en 

son nom devront trouver un juste équilibre avec les autres dimensions du développement durable 

développement économique, progrès social) et avec les autres politiques communautaires dont, 

notamment, celles de l’énergie et de la promotion des énergies renouvelables. La directive a été 

transposée en droit français par la loi du 21 avril 2004. 

 

¶ Loi sur l’eau et les milieux aquatiques 

Suite à la convention de Berne, relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel en 

Europe, le conseil des ministres de la Communauté Economique Européenne a adopté la Directive « 

Faune-Flore-Habitats » (ou Directive 92/43), le 21 mai 1992. Cette directive concerne la 

conservation des habitats naturels ainsi que la faune et la flore sauvages. L’objectif est de favoriser 

le maintien de la biodiversité, tout en tenant compte des exigences économiques, sociales, 

culturelles et régionales pour contribuer au développement durable.  
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Nationales :  

On observe, au cours des dernières décennies, une évolution du contexte législatif en France (Figure 

II-4). 

¶ Loi du 16 octobre 1919 relative à l’utilisation de l’énergie hydraulique. 

Cette loi précise que « Nul ne peut disposer de l'énergie des marées, des lacs et des cours d'eau, 

quel que soit leur classement, sans une concession ou une autorisation de l'Etat. » (Article 1). Elle 

définit 3 différents régimes d’exploitation des centrales hydroélectriques : 

-L’autorisation : ce régime est accordé par arrêté préfectoral, pour les puissances inférieures à 

4500 kW (500 kW avant la loi de 1980). Le délai maximal pour une autorisation est fixé à 75 ans 

avec possibilité de renouvellement. On observe actuellement que ce délai est plutôt ramené à 30 

ans, ce qui permet d’obliger le pétitionnaire à se mettre en conformité avec la nouvelle 

réglementation. 

-La concession : ce régime est accordé aux chutes dont la puissance maximale brute (PMB) est 

supérieure ou égale à 4500 kW. Elle est octroyée par décret en conseil d’Etat pour les PMB 

supérieures à 100 MW et par arrêté préfectoral pour les PMB3 comprises entre 4,5 et 100 MW. 

-Les installations fondées en titre et les chutes de moins de 150 kW. Les installations 

justifiant d’un droit fondé en titre et celles qui étaient autorisées avant le 16 octobre 1919 dont la 

PMB est inférieure à 150 kW peuvent être exploitées conformément à leur titre d’origine, sans 

modification ou limitation de durée. 

¶ Loi sur la protection de la nature de 1976 
 

La loi du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature, modifiée par la loi du 2 février 1995, 

est aujourd'hui intégrée pour partie avec ses décrets d'application dans le Code de l’environnement. 

Elle pose les bases de la protection de la nature en France, en donnant les moyens de protéger les 

espèces et les milieux. Elle fixe les différents statuts de protection, et prévoit les peines 

consécutives aux infractions. Enfin, elle interdit l'introduction dans le milieu naturel d'espèces non 

indigènes.  

 

¶ La loi sur les économies d’énergie de 1980 

La loi sur les économies d’énergie de 1980 a modifié l’article 2 de la loi de 1919. Sur certains cours 

d’eau et tronçons de cours d’eau, dont la liste est fixée par décret en Conseil d’Etat, aucune 

autorisation ou concession nouvelle ne peut être donnée pour l’installation d’ouvrages 

hydroélectriques. Ce sont les « rivières réservées ». 

 

¶ Loi Pêche du 29 juin 1984 

Cette loi a apporté des modifications pour l’insertion environnementale des centrales 

hydroélectriques, notamment : le débit maintenu dans la rivière à l’aval du barrage doit être 

suffisant pour garantir en permanence la vie, la circulation et la reproduction des espèces 

piscicoles. (Il ne peut pas être inférieur au dixième du module pour les nouveaux ouvrages ou lors 

du renouvellement des titres). Sur certains cours d’eau classés, tout ouvrage doit comporter des 
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dispositifs assurant la circulation des poissons migrateurs (passes à poisson, glissières de 

dévalaison). 

¶ loi sur l’eau et les milieux aquatiques 

La production d’électricité ayant des conséquences sur l’environnement, le projet de loi sur l’eau 

voté en première lecture à l’assemblée nationale le 30 mai 2006, propose les orientations suivantes: 

_ La déconcentration et simplification des procédures pour le classement de certaines rivières 

de façon à préserver les secteurs les plus emblématiques (rivières réservées sur lesquelles aucun 

nouvel ouvrage ne pourra être autorisé) et de façon à assurer la continuité écologique exigée par la 

Directive Cadre Européenne sur l’eau. 

_ L’obligation à compter du 1er janvier 2014 des règles du 1/10ème et du 1/20ème pour les débits 

réservés : règle du 1/20ème directement applicable à tous les cours d’eau dont le module est 

supérieur à 80 m3/s et aux ouvrages hydroélectriques qui, par leur capacité de modulation, 

contribuent à la production d’électricité en période de pointe de consommation. Ailleurs, 

s’appliquera la règle du 1/10ème. 

_ L’assouplissement de la réglementation actuelle sur les « débits réservés » en offrant la possibilité 

de passer à la notion de « régime réservé » : possibilité de variations des valeurs du débit minimal à 

respecter dans les cours d’eau au droit d’un ouvrage au cours de l’année. 

_ La possibilité d’appliquer un débit réservé inférieur sur les cours d’eau ou tronçons de cours d’eau 

dits à « fonctionnement atypique » (exemple : secteurs de cours d’eau où les retenues 

hydroélectriques se succèdent de façon très rapprochée, secteurs karstiques). 

_ L’encouragement à la création d’ouvrages à buts multiples et utilisation partielle des réservoirs 

hydroélectriques à des fins autres qu’énergétiques chaque fois que possible (soutien d’étiage, 

irrigation et production d’eau potable). 

 

¶ Loi du 13 juillet 2005 (loi POPE) 

La loi de programme fixant les orientations de la politique énergétique (loi POPE) vise à préserver la 

santé humaine et l’environnement (art. 1er). Elle a adopté des mesures destinées à diversifier les 

sources d’approvisionnement énergétiques en veillant à limiter les perturbations engendrées par les 

ouvrages hydroélectriques sur les cours d’eau (art 2). Elle prévoit également (art 41 et suivants) : 

_ L'inscription dans le Code de l'environnement de la valorisation de l'eau pour le développement de 

la production d'électricité d'origine renouvelable, et la contribution de sa puissance à la sécurité du 

système électrique. L'énergie hydraulique devient plus qu'une ressource économique ; 

_ La mise en oeuvre d'un bilan énergétique préalablement aux actes administratifs relatifs à la 

gestion de la ressource en eau. Cela devrait permettre de prendre en compte de façon équilibrée la 

lutte contre l'effet de serre et l'amélioration de l’état des milieux aquatiques ; 

_ Une évaluation du potentiel hydraulique par zone géographique rendue publique par le ministre 

de l'Industrie ; 

_ La prise en compte de l'évaluation du potentiel hydroélectrique par les SDAGE et les SAGE4. Ces 

documents de gestion des eaux pourront équilibrer leurs orientations avec la lutte contre l'effet de 

serre; 
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_ La possibilité d'accroître de 20% la puissance installée des centrales existantes avec le même titre 

sur simple déclaration ; 

_ La mise en oeuvre d'une procédure simplifiée pour la délivrance de l'autorisation de turbinage des 

débits réservés ; 

_ Cette simplification s'applique également pour l'exploitation de l'énergie hydraulique des ouvrages 

construits initialement aux seules fins de régulation hydraulique. 

 
Figure II-4 Schéma de l’évolution du contexte législatif et réglementaire 

 

1. c) Situation régionale 

A l’échelle locale le bassin Adour-Garonne, est déjà très équipé en installations hydroélectriques du 

fait de son relief, puisqu’il fournit 15 TWh/an, soit 25 % du productible national et 32 % de la 

capacité installée en puissance (8000 MW) sur 20 % du territoire. Les très grandes installations 

concentrent 80 % des capacités. Pour le reste, compte tenu du fort taux d’équipement du bassin, 55 

% de ce potentiel se situe sur des cours d’eau très protégés en 2007 (niveau de protection : cours 

d’eau réservés) et ne sont donc pas mobilisables juridiquement. Les 45 % restants représentent 

6TWh de potentiel qu’il n’est donc pas interdit de mobiliser dans le bassin Adour-Garonne. Parmi 

ces 6TWh, on trouve des cours d’eau ne faisant l’objet d’aucune protection spécifique 

réglementaire (normalement mobilisable), ce qui représente 17 % du productible et 22 % de la 

puissance actuels du bassin Adour-Garonne, soit 37 % des objectifs nationaux 2015 de la PPI. 

(Eaucéa, 2007). L’inventaire des projets portés par les principaux opérateurs hydroélectriques, 

totalisent 6,6 TWh, dont 1/3 environ situé en dehors des zones de protection maximale, soit 2,1 

TWh mobilisables. 

 

Les rivières Ariège et Salat s’inscrivent dans le site d’intérêt communautaire FR 7301822 « Garonne, 

Ariège, Hers, Salat, Pique et Neste », constitué du réseau hydrographique de la Garonne et de ses 

principaux affluents en Midi-Pyrénées.  

 

Ce site a été retenu de par le grand intérêt de son réseau hydrographique pour les poissons 

migrateurs (zones de frayères potentielles et réelles pour le saumon atlantique qui fait l’objet 

d’alevinages réguliers et dont les adultes peuvent atteindre Foix sur l’Ariège, Carbonne sur la 

Garonne, suite aux équipements en échelles à poissons des barrages sur le cours aval, Document de 

synthèse NATURA 2000 – Site FR7301822 – « Rivière Ariège »). Les espèces listées dans la directive 

et présentes sur le site FR 7301822 sont :  
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- pour les mammifères : la Barbastelle, le Desman des Pyrénées, le Grand Murin, le Grand 

Rhinolophe, la Loutre d’Europe, le Minioptère de Schreibers, le Petit Murin, le Petit Rhinolophe, le 

Rhinolophe Euryale, le Vespertilion de Bechstein, le Vespertilion à oreilles échancrées, 

- pour les amphibiens et reptiles : la Cistude d’Europe,  

- pour les poissons : le Barbeau méridional, la Bouvière, le Chabot, la Grande Alose, la Lamproie de 

Planer, la Lamproie marine, le Saumon atlantique et le Toxostome, 

- pour les invertébrés : la Cordulie à corps fin, l’Ecrevisse à pieds blancs, le Grand Capricorne et le 

Lucane cerf-volant. 

 

2. Objectifs de la commande et contexte de l’étude 

Dans le contexte actuel, l’hydroélectricité est une source d’énergie renouvelable permettant à 

la fois d’ajuster les pics de consommation et de diminuer les gaz à effet de serre. Pour ces raisons, 

il y a donc aujourd’hui un net regain d’intérêt pour l’hydroélectricité, notamment depuis le plan de 

relance annoncé en 2008 par le ministère de l’Ecologie, de l’Energie, du Développement Durable et 

de l’Aménagement du Territoire.  

Cependant, le développement de la production hydroélectrique doit faire face aux conflits 

d’usages liés à l’utilisation agricole, industrielle, domestique et récréative de l’eau et concilier ces 

objectifs avec ceux définis par la Directive cadre européenne sur l’eau de 20003 et la loi sur l’eau et 

les milieux aquatiques de 20064 afin d’assurer la préservation des milieux aquatiques et l’atteinte 

du bon état écologique des eaux. Parmi les critères à respecter figure celui de la continuité 

écologique (libre circulation des poissons et d’autres espèces animales, non blocage du transport 

des sédiments). En effet, ressource renouvelable, l’hydroélectricité nécessite l’aménagement d’un 

certain nombre d’installations qui ont une emprise environnementale parfois très forte. De plus, 

l’exploitation du potentiel hydroélectrique a un impact parfois important sur le fonctionnement des 

cours d’eau et sur les écosystèmes aquatiques. Ces impacts sont très différents selon i) le type (fil 

de l’eau, éclusées, barrage de lac, STEP) et ii) la puissance (grande hydraulique de 10 à 50 MW, 

petite hydraulique de 100 kW à 10 MW et la très petite hydraulique de 10 kW à 100kw) des 

exploitations générant ainsi des installations et des emprises environnementales très différentes. 

En Ariège (Figure II-5), département déjà fortement équipé en aménagements hydroélectriques, 

un potentiel est encore mobilisable, notamment par le biais de la petite et de la très petite 

hydroélectricité avec des ouvrages au fil de l’eau, et par ailleurs un certain nombre de grands 

ouvrages arrivent au stade du renouvellement de leur concession. De ce fait, les services de l’Etat 

reçoivent actuellement de nombreux dossiers de demandes d’autorisation d’exploitations 

hydroélectriques (nouveaux aménagements, augmentation de puissance, renouvellement, 

rééquipement d’ouvrages abandonnés). Dans ce contexte, afin de faire le point sur la situation et 

les impacts de l’hydroélectricité en Ariège, il a été décidé de réaliser une étude visant à : 

1) Référencer les ouvrages existants, 

                                                
3   Directive cadre européenne sur l’eau, n° 2000/60/CE du 23 octobre 2000 
4  Loi sur l’eau et les milieux aquatiques, loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 
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2) Faire un état des lieux, un diagnostic des connaissances concernant les impacts des ouvrages, 

3) Evaluer les impacts hydrologique, écologique et économique de l’hydroélectricité sur le 

territoire du Parc naturel régional des Pyrénées ariégeoises (avec les données à disposition), 

4) Etablir une grille de lecture pour l’instruction des dossiers de futurs projets. 

Cette étude est restreinte aux bassins versants du Salat et de l’Ariège en amont de Foix. 

 
Figure II-5 Carte de positionnement du parc naturel régional (PNR) et du réseau 

hydrographique étudié. 


